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1. La Chambre d'appel du Tribunal international charge de poursuivre les personnes 

prCsumees responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (respectivement la (< Chambre d'appel )> et le 

(( Tribunal international ))) est saisie de la requete aux fins d'examen de la decision de la 

Chambre de premiere instance 111 relative h la dernande d'autorisation pour intervenir en 

qualit6 d'amicus curiae presentee par le Gouvernement de la Republique de Croatie (State 

Request for Review of the Decision of the Trial Chamber 111 on the Request by the 

Government of the Republic of Croatia for Leave to Appear as Amicus Curiae, la << requete 

presentee en application de l'article 108 bis D). Elle est egalement saisie de la demande de 

l'Accusation pour obtenir le rejet de la requete presentee en application de l'article 108 bis 

(Prosecution's Motion to Strike Request for Review Under Rule 108bis of Trial Chamber's 

Decision Denying Request of Republic of Croatia to Appear as Amicus Curiae (la 

(( Demande D). 

A. Rappel de la prockdure 

2. Le 11 octobre 2006, la Chambre de premiere instance 111 a rendu la Decision relative h 

la Demande du gouvernement de la Republique de Croatie d'intervenir en qualit6 

d'amicus curiae (la (< Decision attaquee D), par laquelle elle a rejete la demande presentee par 

la Croatie en application de l'article 74 du Rkglement de procedure et de preuve 

(le (( Rkglement D)'. Le 25 octobre 2006, la Croatie a ddposC la requete en application de 

l'article 108 bis du Rkglement. Le lanovembre 2006, 1'Accusation a depose la Demande, 

priant la Chambre d'appel de declarer irrecevable la requete presentee en application de 

l'article 108 bis et de la rejeter. Le 10 novembre 2006, la Chambre d'appel a rendu une 

ordonnance futant le dClai pour le dep6t d'une rdponse de la Croatie et de la Defense, et celui 

d'une replique de 19~ccusation2. La Croatie a deposC une reponse le 20 novembre 2006~. La 

Defense n'a depose aucune rdponse. L'Accusation a d6posC une replique le 

23 novembre 2006~. 

Le Procureur c/PrliC et consorts, affaire no IT-04-74-T, Dkision relative a la Demande du Gouvernement de la 
R$ublique de Croatie d'intervenir en qualit6 d'amicus curiae, 1 1  octobre 2006. 

Scheduling Order, 10 novembre 2006. 
3 Response of the Government of the Republic of Croatia to the Prosecution Motion filed on I November 2006 to 
Strike Request for Review Under Rule IOgbis, 20 novembre 2006 (la (( Rkponse N). 
4 Prosecution's Reply to Oppositions to Motion to Strike Appeal Filed under Rule 108bis of Trial Chamber's 
Decision on Requests of Republic of Croatia to Appear as Amicus Curiae, 23 novembre 2006 (la cr Rdplique ))). 
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B. Arguments des ~ar t i e s  

3. L'Accusation fait valoir dans la Demande que l'article 108 bis du Rkglement ne 

permet pas a un   tat tiers au procks de faire appel du rejet de la demande qu'il a prCsentCe 

pour intervenir en qualitC d'amicus curiaes. Elle affirme que, contrairement aux prescriptions 

de l'article 108 bis du Rkglement, la Croatie n'est pas directement concernCe par la DCcision 

attaquie, et precise que jusqu'A maintenant, l'application de cet article se limitait aux cas ou le 

Tribunal avait ordonne a un   tat de prendre des mesures6. Elle ajoute que la DCcision attaquee 

(( ne concerne manifestement pas une question relative aux pouvoirs du Tribunal, et encore 

moins une question "d'inter2t genCral" ayant trait ces pouvoirs7 )>. 

4. La Croatie rCpond que l'article 108 bis du Rkglement ne s'applique pas uniquement 

aux cas oh le Tribunal a ordonnC a un   tat de prendre des mesures, mais (( devrait Cgalement 

valoir pour toutes les autres questions importantes portant sur des points de fond ou de 

proc~dure8 )). Selon la Croatie, la DCcision attaquCe concernait des questions d'CquitC de la 

procedure, dans la mesure oh (( la Chambre de premikre instance a rejetC in limine la demande 

pour intervenir en qualit6 d'amicus curiae en l'espkce, alors que de nombreuses personnes 

exerqant des fonctions a tous les niveaux au sein du Gouvernement croate, connues ou non, et 

qui n'ont pas CtC mises en accusation, sont nommees c o m e  membres d'une entreprise 

criminelle commune et n'ont pas la possibilitC de se defendre alors qu'elles sont rnaintenant 

mises au pilori pour les crimes les plus graves9 )). 

5. L'Accusation rCplique que la Croatie n'est pas nommCe c o m e  participant A 

l'entreprise criminelle commune et que les arguments avancCs par celle-ci ne tiennent pas 

compte du Statut et de la jurisprudence du Tribunal, qui n'envisagent que la responsabilitC 

pinale individuellelO. L'Accusation affirme que la Croatie n'a pas indiquC quels sont les 

pouvoirs du Tribunal vises par la Decision attaqude, ajoutant que la question posCe n'est pas 

celle du pouvoir du Tribunal de mettre en accusation ou de poursuivre des personnes pour leur 

Demande, par. 1 et 6. 
Ibidem, par. 7 et 8. 
' Ibid., par. 9 .  En rkponse, la Croatie avance plusieurs arguments concernant le bien-fond6 de la requste presentee 
en application de l'article 108 bis. Etant donn6 que ces arguments ne portent pas sur la question de la recevabilit6 
de cette requste, qui est soulev6e dans la Demande, la Chambre d'appel ne les examinera pas. 

Rkponse, par. 1. 
Ibidem. 

' O  Rhplique, par. 2. 
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participation a une entreprise criminelle commune, mais uniquement celle de son pouvoir 

incontest6 de refbser 1'a assistance >) offerte par un tiers au procksll. 

C. Examen 

6. L'article 108 bis du Rkglement o f i e  a un  tat concern6 par une decision interlocutoire 

d'une Chambre de premikre instance un recours lui permettant de demander l'examen de cette 

decision a la Chambre d'appel. Si elle estirne que 1 '~ ta t  a dCmontrC que sa requete est 

recevable, la Chambre d'appel en examinera le bien-fond& La recevabilite est rCgie par 

l'alinka A) de l'article 108 bis, qui dispose : 

A) Un  tat directement concern6 par une decision interlocutoire d'une Chambre de 
premitre instance peut, dans les quinze jours de ladite decision, demander son 
examen par la Chambre d'appel si cette decision porte sur des questions d'interst 
general relatives aux pouvoirs du Tribunal. 

Par condquent, pour que sa requete soit recevable, un   tat doit demontrer : 1) qu'il est 

directement concerne par la decision de la Chambre de premikre instance, et 2) que la decision 

porte sur des questions d'intkret general relatives aux pouvoirs du Tribunal. 

7. Par la Decision attaquee, la Chambre de prernihe instance a rejete la demande 

presentee par la Croatie pour intervenir en qualit6 d'amicus curiae en application de 

l'article 74 du Rkglement. Cet article dispose qu'une Chambre cc peut, si elle le juge 

souhaitable dans 1'intCret d'une bonne administration de la justice, inviter ou autoriser tout 

 tat, toute organisation ou toute personne a faire un expose sur toute question qu'elle juge 

utile )) 1 2 .  Des lors que la Chambre de premikre instance a toute latitude pour decider si les 

observations d'un tiers peuvent contribuer une juste appreciation de l'affaire, la Croatie n'a 

aucun droit d'intervenir en qualit6 d'amicus curiae. Si la Chambre a egalement toute 

latitude )) pour inviter les amici a participer a des debats oraux, ceux-ci n'en ont pas pour 

autant le droit d'etre entendusI3. ~ t a n t  donne que la decision relkve du pouvoir discrCtionnaire 

de la Chambre de premikre instance, qu'elle ne porte pas atteinte a un droit de la Croatie et ne 

met pas d'obligation a sa charge, la Chambre d'appel n'est pas convaincue que la Croatie est 

directement concernee par la Decision attaquie au sens de l'article 108 bis du Rkglement. 

11 Ibidem, par. 4. 
l 2  La Note d'information concernant la soumission de memoires d'amici curiae (IT/122), 27 mars 1997, dispose 
au paragraphe 3 e) que les Etats, organisations ou personnes desireux de deposer un memoire d'amicus curiae ou 
de comparaitre en tant que tels doivent introduire une demande mentionnant notamment (( les motifs incitant le 
demandeur i penser que son intervention aidera la Chambre i statuer correctement dans l'affaire ou sur la 
uestion )). ' Ibidem, par. 2 
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8. La Chambre d'appel saisit cette occasion pour rappeler que l'article 108 bis a CtC 

adopt6 afm de permettre aux   tats directement concernes par une decision interlocutoire 

rendue par une Chambre de premike instance d'en demander l'examen lorsqu'ils affirment 

que cette decision a porte atteinte A leurs droits juridiques, c o m e  lorsqu'il est enjoint a un 

  tat de produire des documents ou des informations conserves dans ses archivesI4 D. 

L'argument avancC par la Croatie, selon lequel la Decision attaquee concerne son droit et celui 

de ses plus hauts representants a (( se defendre alors qu'ils sont maintenant mis au pilori pour 

les crimes les plus graves H est sans fondement. Dans la DCcision attaquke, la Chambre de 

premibre instance n'a pas enfieint les droits juridiques de la Croatie en lui refisant la 

possibilite de l'assister en qualit6 d'amicus curiae. C o m e  il est indiquk plus haut, un   tat n'a 

aucun inter& juridiquement reconnu a assister la Chambre de premibre instance en qualit6 

d'amicus curiae, encore moins sur des questions de son propre choix. Par consCquent, un   tat 
qui se voit refiser la possibilite d'intervenir en qualit6 d'amicus curiae n'est pas directement 

concern6 par cette decision au sens de l'article 108 bis du Rkglement et n'est pas fond6 a en 

contester le bien-fond& 

9. Ayant conclu que la Croatie n'etait pas directement concernee par la Decision attaquee 

au sens de l'article 108 bis du Rbglement, la Chambre d'appel n'a pas a examiner si cette 

decision porte sur des questions d'intCr6it gCndral relatives aux pouvoirs du Tribunal. 

D. Dispositif 

10. Pour les raisons susmentionnees, la Chambre d'appel FAIT DROIT a la Demande et 

REJETTE la requcte presentee par la Croatie en application de l'article 108 bis. 

Fait en anglais et en fianqais, la version en anglais faisant foi. 

Le 13 decembre 2006 
La Haye (Pays-Bas) 

Le President de la Chambre 
d'appel 

Mohamed Shahabuddeen 

[Sceau du Tribunal] 

14 Le Procureur c/Janko Bobetko, affaire no IT-02-62-AR54bis et IT-02-62-AR108bis, DCcision relative aux 
requstes de la Rkpublique de Croatie contestant la dtcision portant confirmation de l'acte d'accusation et le 
mandat d'arr&t portant ordre de transferement, 29 novembre 2002, par. 11. 
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